
comme susdit, sera et elle est par le présent au-
torisée à bâtir et ériger sur le dit Lot de terre
une Halle de Marché, commode et convenable
avec les Etaux, et de la manière qu'il paroîtra
à la dite corporation le mieux calculé pour l'a-
vantage public ; et en même teis aura le pou-
voir de louer les dits Etaux pour y exposer et
vendre des viandes et autres provisions, de la
nrne manière qu'elles sont vendues sur les E-
taux des autres marchés dans la dite Cité de
Montréal, pour telle rente qui sera trouvéejuste
et raisonnable et aux prix qu'il sera possible de
se procurer pour iceux.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que si quelque personne, soit par né- PéOailé
gligence ou de propos délibéré, détruit, ruine contre cetir
ou gâte quelque partie de la dite Halle de Mar- la
ché, Eta ux, ou autre ouvrage ou ouvrages y ap- 1 de Mar-

partenaut, (lui seront bâtis ou érigés sur le dit
Lot de terre, en vertu (le cet Acte, toute per-
sonne ainsi contrevenante encourra, pour la pre-
mière oflence, une pénalité dle
et pour la seconde et chaque offense subséquente,
elle encourra une pénalité de
courant, et telle autre somme ultérieure, dans
l'un ou l'autre des cas ci-dessus, que trois Juges
de Paix, devant lesquels l'information pourra
être faite dans leurs séances hebdomadaires, ju-
geront être une compensation raisonnable à la
dite corporation pour le dommage fait par la
.perso:ne ou les personnes ainsi contrevenantes, comment e-
et à défaut de payement sous quinze jours après
le Jugement rendu, les dits Juges de Paix sont
autorisés par le présent à faire renfermer la per-
sonne ou les personnes ainsi contrevenantes dans
la Maison de Correction ou dans la Prison Com-
mune pour un espace de temi n'excédant pas

jours.

V. Et qu'il soit de plus statue par l'autorité
susdite, que la dite corporation sera, et elle est tioa
par le présent autorisée et a pouvoir de faire et fire desrlek-

d'établir, dans toute assemblée convoquée à cette soient pas con-
fin, après deux semainesau moins d'avis préala- p- a

ble à cet effet, dans quelqu'un des Papiers-Nonî- aPro
velles imprimés et publiés dans la Cité de Mont- ince.
réal, tels Ordres, Règles et Règlemens pour la
bonne administration de la dite Halle n'étant pias
contraires aux Règles et Règleinens de Police
pour la dite Cité de Montréal, ni aux Lois de
cette Province, que la majorité des propriétaires
pourra juger expédiens, lesquels Ordres, Ilègles 1tsernUa
-et Règlemlens, étant soumis è la Cour du Ban e, u'àr
du Roi de Sa Majesté, pour le District de Mont- du toi edant le terme.réal durant le terme, ou à deux des Juges de la ou par deu
dite Cour durant les Vacations, et par eux ap- di Cour du-
prouv és, auront dès lors effet et seront en force. ran les vaca.

VI. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus .es prrie-statué par l'autorité susdite, que rien de con. t la


